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Réponse de Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, Claude 
Meisch, à la question parlementaire n° 3702 de Monsieur le Député Ben Polidori 

1. Le gouvernement es�me-t-il qu’une régionalisa�on accrue de l’offre comporte un risque de
concentra�on des services auprès de grands porteurs au détriment de pe�tes structures locales ?

2. Le gouvernement entend-il préserver explicitement la diversité des porteurs associa�fs dans le futur
modèle de financement ?

3. Comment le gouvernement définit-il la dis�nc�on entre offre locale et offre régionale ? Existe-t- il
des critères formalisés permetant d’éviter une centralisa�on excessive ?

4. Le futur modèle de financement permetra-t-il le main�en et le financement simultané, dans une
même région, d’une maison des jeunes communale et d’une maison des jeunes à voca�on
régionale ?

5. Des garde-fous sont-ils envisagés afin d’éviter qu’une réforme structurelle du réseau ne conduise
indirectement à l’évic�on progressive de pe�tes structures locales ?

L’objec�f prioritaire du ministère de l’Éduca�on na�onale, de l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE)
consiste à garan�r une offre de qualité, proche des jeunes, accessible et en adéqua�on avec leur réalité 
de vie. Le MENJE ne privilégie aucun type de ges�onnaire pour les maisons de jeunes, qu’il s’agisse de
grandes structures ou d’acteurs locaux.

La dis�nc�on entre offre locale et offre régionale ne fait l’objet ni d’une défini�on ni de critères
formalisés et n’est pas déterminante pour l’organisa�on des services des�nés aux jeunes. Je confirme
à cet égard ma réponse à la ques�on parlementaire n° 1987 du 27 février 2025, dans laquelle j’ai
précisé qu’il n’existe pas de dis�nc�on entre maisons de jeunes communales et régionales aux plans
administra�f et financier.

Le disposi�f actuel, reposant sur un cofinancement des maisons de jeunes à parts égales entre l’État
et les communes, permet l’implica�on de différents types de ges�onnaires. Ceux-ci doivent remplir les
critères définis par le règlement grand-ducal du 28 janvier 1999 concernant l’agrément
gouvernemental à accorder aux ges�onnaires de services pour jeunes, ainsi qu’aux condi�ons prévues
dans les conven�ons de cofinancement.

Les mécanismes de financement sont conçus de manière neutre, indépendamment de la taille ou de
la structure des ges�onnaires. Le choix du ges�onnaire est laissé aux communes, plus proches des
besoins locaux que le ministère. Dès lors que le MENJE n’intervient pas dans le choix des ges�onnaires
des maisons de jeunes, la mise en place de garde-fous spécifiques n’est pas prévue.

Même si, dans la pra�que, ce cas de figure ne se présente actuellement pas, différentes configura�ons
locales et régionales pourraient coexister lorsqu’elles répondent à des besoins complémentaires. Le
MENJE veille toutefois à une répar��on des financements permetant de garan�r que chaque
commune dispose d’une offre pour jeunes adéquate.
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6. Concrètement, quelles mesures et quels projets sont prévus pour metre en œuvre l’élargissement 
du réseau des maisons des jeunes annoncé dans l’accord de coali�on ? Un calendrier précis peut-il 
être communiqué ?  

7. Quels moyens budgétaires supplémentaires sont prévus dans le cadre pluriannuel afin de permetre 
aux maisons de jeunes de développer les nouvelles missions annoncées (Makerspaces, ateliers 
pra�ques, structures par�cipa�ves, missions d’informa�on et d’orienta�on) ?  

8. Le développement de ces nouvelles missions s’accompagnera-t-il d’une augmenta�on des effec�fs 
financés par l’État (ETP) ? Si oui, selon quels critères et dans quelles propor�ons ?  

L’élargissement du réseau des maisons de jeunes se fait en étroite collabora�on avec les communes et 
conformément aux priorités du programme gouvernemental, afin de garan�r une offre adéquate au 
niveau local ou régional. Une aten�on par�culière est portée aux territoires où l’offre peut encore 
être renforcée afin d’améliorer l’accessibilité des services pour les jeunes.  

À ce stade, huit projets, portés par différentes communes, sont en cours de développement. L’ampleur 
de chaque projet est adaptée aux besoins iden�fiés au niveau local. La mise en œuvre de ces projets 
relève toutefois des décisions propres à chaque commune. Par conséquent, il n’est pas possible 
d’établir à ce stade un calendrier détaillé et uniforme pour l’ensemble des projets. 

La sec�on budgétaire « Secteur de la jeunesse » a connu une hausse sensible en 2026. L’augmenta�on 
des moyens budgétaires au bénéfice des maisons de jeunes est de 16 % par rapport à 2025. Le nombre 
d’ETP dédiés aux maisons de jeunes a également connu des hausses, passant de 183 ETP en 2024, à 
195,25 ETP en 2025 et à 209,50 ETP en 2026. L’évolu�on des ETP dépend des projets des communes 
et se fait dans le cadre introduit en 2026, qui prévoit le cofinancement d’un équivalent temps-plein 
sur 500 jeunes au maximum. 

9. Une analyse d’impact sur l’équilibre du �ssu associa�f et sur la capacité des pe�tes structures locales 
à assumer ces nouvelles missions a-t-elle été réalisée ou est-elle prévue avant toute réforme ? 

À ce jour, aucune analyse spécifique de l’impact sur le �ssu associa�f ou sur la capacité des pe�tes 
structures locales n’a été réalisée ni prévue. Le MENJE concentre son aten�on sur les besoins des 
jeunes et sur la qualité des services qui leur sont proposés, tout en restant aten�f à l’évolu�on du 
secteur. 

 

  Luxembourg, le 15 avril 2026 

           Le Ministre de l’Éduca�on na�onale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse 

 

              (s.) Claude MEISCH 

 




